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Exercice 2024 
Rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’assainissement collectif pour l'exercice présenté conformément à l’article L2224 - 5 du code général des 

collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007. 
Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 

 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents indicateurs peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique 

« l’Observatoire » 
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1. Caractérisation technique du service 

Présentation du territoire desservi 

 

Le service est géré au niveau          communal 
     intercommunal 

 

• Nom de la collectivité : SIAEPA des Coteaux de l'Estuaire 
 

• Nom de l’entité de gestion : assainissement collectif 
 

• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Mixte 
 

• Compétences liées au service : 
  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : 
Les travaux de mise en conformité de la 
partie privative du branchement 

  

 
Les travaux de suppression ou d’obturation 
des fosses 

  

 

• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Bayon-sur-Gironde, Bourg, 
Campugnan, Cars, Comps, Gauriac, Lansac, Mombrier, Plassac, Pugnac, Saint Christoly de Blaye, Saint-Ciers-de-
Canesse, Saint-Paul, Saint-Seurin-de-Bourg, Saint-Trojan, Saint-Vivien-de-Blaye, Samonac, Tauriac, Teuillac, Villeneuve. 

 

• Existence d’une CCSPL    Oui                                               Non 
 

• Existence d’un zonage    Oui, date d’approbation* : 1999   Non 
 

• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 2002   Non 
 
Au 1er janvier 2022, les 4 communes surlignées en gras ont intégré la Régie du SIAEPA DES COTEAUX DE L’ESTUAIRE.  
Le RPQS de ces collectivités est désormais intégré dans le présent document. 

 

Mode de gestion du service 

 
Le service est exploité en Régie par Régie à autonomie financière 
 

 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Estimation de la population desservie (D201.0) 

 

Est ici considéré comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domicilié dans une zone 
où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 9752 habitants au 31/12/2023  
 

En complément, le SIAEPA des Côteaux de l’Estuaire est maître d’ouvrage et exploite les communes de Campugnan, Cars, St 
Christoly de Blaye et St Paul. 
Par contre, ces communes sont exploitées par la SAUR, pour la compétence eau potable sous maitrise d’ouvrage du SIAEPA 
du Blayais.  
Une convention de facturation a été établie entre les différentes parties, la SAUR facture donc ces abonnés qui verse ensuite 
les recettes au SIAEPA des Côteaux de l’Estuaire. 
 

Nombre d’abonnés 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 4 520 abonnés au 31/12/2023 (4 589 au 31/12/2023). 
 

L’écart d’abonné constaté entre 2023 et 2024 s’explique par le mode de calcul des abonnés qui a été modifié en 2024. 
 

La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

 
2020 2021 2022 2023 2024 

BAYON 201 201 214 204 206 

BOURG 903 923 1078 988 985 

CAMPUGNAN SAUR SAUR 53 54 53 

CARS SAUR SAUR 164 184 163 

COMPS 131 132 140 132 134 

GAURIAC 210 211 258 243 243 

LANSAC 50 50 57 54 55 

MOMBRIER 63 63 72 66 68 

PLASSAC  300 303 303 316 308 

PUGNAC 626 635 727 690 691 

ST CHRISTOLY DE BLAYE SAUR SAUR 352 355 318 

ST CIERS 238 241 263 248 247 

ST PAUL SAUR SAUR 200 208 197 

St SEURIN DE BOURG 155 162 172 163 165 

ST TROJAN 0 0 0 0 0 

ST VIVIEN DE BLAYE 0 0 0 0 0 

SAMONAC 105 109 131 116 120 

TAURIAC 290 296 349 308 309 

TEUILLAC 127 127 132 172 170 

VILLENEUVE 84 85 93 88 88 

TOTAL 3483 3538 4758 4589 4520 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 

 Volume distribué – 

Volume consommés = 

m3/j/km 

365 x linéaire du 

réseau (km) 
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Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 4 975. 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 36,44 abonnés/km) au 
31/12/2024. (36,9 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 1,91 habitants/abonné au 
31/12/2024. (2,13 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 

 
 

Volumes facturés 

 

 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2023 en m3 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 373 024 392 976 +12.09% 

Abonnés non domestiques    

Total des volumes facturés aux abonnés 373 024 392 976 +12.09% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine domestique 
en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement 

(2)  
 

Il s’agit de l’ensemble des volumes facturés en assainissement collectif, pour l’ensemble des communes exploitées par le 
SIAEPA des Côteaux de l’Estuaire. 
En effet, à partir du 1 janvier 2022, les communes de CARS, CAMPUGNAN, ST PAUL et ST CHRISTOLY DE BLAYE et 
PLASSAC ont intégré le SIAEPA des Côteaux, elles sont également exploitées en régie. 
 
Mais la prestation de facturation de ces abonnés est réalisée par l’exploitant SAUR, qui exploite ces communes en eau potable. 
 
La décomposition des volumes assainissement est représentée dans le tableau suivant : 
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Volumes facturés durant 

l'exercice 2023 en m3 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2023 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques territoire historique 
du BOURGEAIS 

                   274 766          307 779 +12.01% 

Abonnés domestique commune de 
PLASSAC 

                    22 962                   21 838                     -4.9% 

Abonnés domestique commune de CARS      30 032                   20 994  -30.09% 

Abonnés domestique commune de 
CAMPUGNAN 

3 875                   4 063                    +4.85% 

Abonnés domestique commune de SAINT 
CHRISTOLY DE BLAYE 

26 941   25 024 -7.12% 

Abonnés domestique commune de SAINT 
PAUL 

14 448  13 278  -8.1% 

Total des volumes facturés aux abonnés 380 627  392 976 +5.35% 

 

Détail des imports et exports d’effluents 

 

Sans objet 

Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable du service 
de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du Code de la santé publique 
est de 0 au 31/12/2023 (0 au 31/12/2022). 

Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou transfert 

 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 
• 0 km de réseau unitaire hors branchements, 
• 91.052 km de réseau gravitaire séparatif d'eaux usées hors branchements  
• 32.791 km de réseau de refoulement d’eaux usées hors branchements  
 

Soit un linéaire de collecte total de 123,82 km  
La répartition par commune est la suivante 
 

COMMUNES Exploitant 
Linéaire EU-

gravitaire (ml) 
Linéaire EU-

refoulement (ml) 
Linéaire total  

 (ml) 

 SAMONAC SIAEPA 3127,86 889,83 4017,69 

BAYON SIAEPA 5146,92 882,83 6029,75 

BOURG SIAEPA 14610.06 5577,76 20187,78 

CAMPUGNAN SIAEPA 1294,48 0 1294,48 

CARS SIAEPA 5135,79 773,94 5909,73 

COMPS SIAEPA 2942,3 286,48 3228,78 

GAURIAC SIAEPA 6100,32 1591,93 7692,25 

LANSAC SIAEPA 936,32 459,11 1395,43 

MOMBRIER SIAEPA 1290,6 926,03 2216,63 

PLASSAC SIAEPA 6422,12 219,73 6641,85 

PUGNAC SIAEPA 12778,37 4463,09 17241,66 
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ST CHRISTOLY DE BLAYE SIAEPA 5431,68 1476,59 6908,27 

ST CIERS DE CANESSE SIAEPA 5691,86 4994,52 10686,38 

ST PAUL SIAEPA 3878,46 4026,16 7904,62 

ST SEURIN DE BOURG SIAEPA 4601,182 1661,8 6262,98 

TAURIAC SIAEPA 6003,46 3205,73 9209.19 

TEUILLAC SIAEPA 3596.79 827,63 4424,42 

VILLENEUVE SIAEPA 2035,57 575,81 2611,38 

     

Linéaire de réseau total (ml)  91 024.14                    32 838.82             123 862.96 

 
 
Il convient de souligner que depuis le 1er janvier 2022 les réseaux appartenant aux communes de CAMPUGNAN, CARS, ST 
PAUL et ST CHRISTOLY DE BLAYE sont désormais intégrés dans le patrimoine de notre entité. 
 
 
Détail des linéaires de réseau supplémentaires intégrés en 2023 à notre cartographie 
 

ANNEE TYPE DE TRAVAUX COMMUNE 
LINEAIRE DE 

RESEAU 
GRAVITAIRE (ml) 

LINEAIRE DE RESEAU 
REFOULEMENT (ml) 

2024 CREATION DE RESEAU PUGNAC 12.17 0 

TOTAL     12.17 0 

 
 
1 ouvrage permet la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie.  
 
Type d’équipement (cf. annexe) Localisation Volume éventuel de stockage 

Seuil de déversement A5 STEP de BOURG 
Lame de déversement des effluents situé en 

aval des prétraitements 

 
 

Ouvrages d'épuration des eaux usées 

 

Le service gère 12 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées. 
 

STEU N°1 : Station d'épuration SAMONAC- TOURTEAU 
Code Sandre de la station : 0533500V002 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Disques biologiques 

Date de mise en service 01/07/2009 

Commune d’implantation Samonac (33500) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 100 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°2 : Lagune de PLASSAC 
Code Sandre de la station : 0533325V001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Lagunage naturel 

Date de mise en service 01/01/2006 

Commune d’implantation Plassac (33325) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 1000 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du . 20 mars 2016.. 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Estuaire (dont étang salé) 

Nom du milieu récepteur GIRONDE 

 
Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 
 
 

 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 

STEU N°3 : Station d'épuration LANSAC 
Code Sandre de la station : 0533228V001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) ____ 

Date de mise en service ____ 

Commune d’implantation ____ 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 130 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du 04 mai 2017... 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Ruisseau des Marguerites 
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Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 

 
 

Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
 

STEU N°4 : Station d'épuration TEUILLAC 
Code Sandre de la station : 0533530V001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Filtres Plantés 

Date de mise en service 31/08/2009 

Commune d’implantation Teuillac (33530) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 500 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Ruisseau de Bardefer 

 
 

Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 
 

 

Un bilan d’autosurveillance est à effectuer tous les deux ans. 
 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°5 : Station d'épuration MOMBRIER 
Code Sandre de la station : 0533285V001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Filtres à Sables 

Date de mise en service 31/12/2000 

Commune d’implantation Mombrier (33285) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 140 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du .04 mai 2017.. 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Le Mangaud 

 
les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 

 
 
 
Un bilan d’autosurveillance est à effectuer tous les deux ans. 
 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°6 : Station de SAMONAC 
Code Sandre de la station : 0533500V001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Filtres à Sables 

Date de mise en service 31/12/2000 

Commune d’implantation Samonac (33500) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 100 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Lieu-dit Mangaud 

 
 
 

Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 
 

 
le rejet doit respecter sur la période d’étiage du 15 juin au 15 septembre les valeurs ci-après : 
 

 
 
Un bilan d’autosurveillance est à effectuer tous les deux ans. 
 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°7 : Station d'épuration de ST PAUL 
Code Sandre de la station : 0533458V001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/12/1995 

Commune d’implantation Saint-Paul (33458) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 900 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Ruisseau de Courtebotte 

 
 

Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 
 

 
 
Un bilan d’autosurveillance est à effectuer tous les deux ans. 
 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°8 : Station de VILLENEUVE 
Code Sandre de la station : 0533551V003 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée faible charge 

Date de mise en service 01/10/2004 

Commune d’implantation Villeneuve (33551) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 1450 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Estuaire de la Gironde ( don étang salé) 

Nom du milieu récepteur La Gironde 

 
 

Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 
 

 
 
1 bilan d’autosurveillance est à effectuer tous les ans. 
 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°9 : Station d'épuration de BOURG 
Code Sandre de la station : 0533067V001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 01/01/2006 

Commune d’implantation Bourg (33067) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 4000 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Estuaire (dont étang salé) 

Nom du milieu récepteur DORDOGNE 

 
 

Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 
 

 
 

12 bilans d’autosurveillance sont à effectuer dans l’année. 
 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°10 : Station d'épuration de PUGNAC 
Code Sandre de la station : 0533341V002 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/12/1993 

Commune d’implantation Pugnac (33341) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 800 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du .28 septembre 2007.. 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur MORON 

 
Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 
 

 

 
 
2 bilans d’autosurveillance sont à effectuer tous les ans dont un pendant la période d’étiage. 
 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°11 : STEP de ST CHRISTOLY de BLAYE 
Code Sandre de la station : 0533382V002 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/12/1988 

Commune d’implantation Saint-Christoly-de-Blaye (33382) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 700 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du 18 Décembre 2019... 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Le Coffin 

 
 

Les concentrations à ne pas dépasser sont détaillées dans le tableau suivant : 

 
 
1 bilan d’autosurveillance est à effectuer tous les deux ans lors de la période d’étiage. 
 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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STEU N°12 : Station d'épuration de CAMPUGNAN 
Code Sandre de la station : 0533089V001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Lagunage naturel 

Date de mise en service 31/12/1979 

Commune d’implantation Campugnan (33089) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 150 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Ruisseau de Bouscade 

 
Le bilan annuel de cette unité de traitement est joint en annexe du présent RPQS. 
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Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

1.10.1 Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2023 en tMS  Exercice 2024 en tMS 

 Station d'épuration SAMONAC- TOURTEAU 
(Code Sandre : 0533500V002) 

0.75 1.08 

 Lagune de PLASSAC 
(Code Sandre : 0533325V001) 

Lagunage 0 

 Station d'épuration LANSAC 
(Code Sandre : 0533228V001) 

0.75 0.75 

 Station d'épuration TEUILLAC 
(Code Sandre : 0533530V001) 

Lits Plantés de roseaux 0 

 Station d'épuration MOMBRIER 
(Code Sandre : 0533285V001) 

0.75 0 

 Station de SAMONAC-LA SICARDERIE 
(Code Sandre : 0533500V001) 

0.75 2.25 

 Station d'épuration de ST PAUL 
(Code Sandre : 0533458V001) 

1.56 1.97 

 Station de VILLENEUVE 
(Code Sandre : 0533551V003) 

 4.86 4.49 

 Station d'épuration de BOURG 
(Code Sandre : 0533067V001) 

34.1 40.37 

 Station d'épuration de PUGNAC 
(Code Sandre : 0533341V002) 

13.6 13.38 

 STEP de ST CHRISTOLY de BLAYE 
(Code Sandre : 0533382V002) 

10.53 7.8 

 Station d'épuration de CAMPUGNAN 
(Code Sandre : 0533089V001) 

Lagunage 1.58 

 Total des boues produites 67.65 73.67 
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1.10.2 Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

 

Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2023 en tMS  Exercice 2024 en tMS 

 Station d'épuration SAMONAC- TOURTEAU 
(Code Sandre : 0533500V002) 

1 0 

 Lagune de PLASSAC 
(Code Sandre : 0533325V001) 

0 0 

 Station d'épuration LANSAC 
(Code Sandre : 0533228V001) 

1 0 

 Station d'épuration TEUILLAC 
(Code Sandre : 0533530V001) 

0 0 

 Station d'épuration MOMBRIER 
(Code Sandre : 0533285V001) 

0 0 

 Station de SAMONAC 
(Code Sandre : 0533500V001) 

1 0 

 Station d'épuration de ST PAUL 
(Code Sandre : 0533458V001) 

3,68 6,12 

 Station de VILLENEUVE 
(Code Sandre : 0533551V003) 

5,25 5,14 

 Station d'épuration de BOURG 
(Code Sandre : 0533067V001) 

34,1 35,09 

 Station d'épuration de PUGNAC 
(Code Sandre : 0533341V002) 

15,18 16,47 

 STEP de ST CHRISTOLY de BLAYE 
(Code Sandre : 0533382V002) 

0 0 

 Station d'épuration de CAMPUGNAN 
(Code Sandre : 0533089V001) 

0 0 

 Total des boues évacuées 61,2 62,8 

 
 
Les volumes de boues évacués sont stables entre 2023 et 2024. 
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2 Tarification de l’assainissement et recettes du service 

2.1 Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 
Le 29 juin 2021, les Elus du Comité Syndical ont actés une délibération d’uniformisation des tarifs assainissement 
collectif sur l’ensemble du territoire syndical d’ici le 1er janvier 2025 avec une projection des tarifs année par année. 
 
Depuis le 01 Janvier 2025, comme convenu dans la délibération, il est appliqué le même tarif pour la part fixe et 
variable à l’ensemble des communes sur le territoire historique du Bourgeais, facturées par le SIAEPA et par la 
SAUR : communes de CAMPUGNAN-CARS-PLASSAC-ST CHRISTOLY DE BLAYE-ST PAUL 

 

 
Il existe par contre une année de décalage pour la commune de Plassac, en effet les tarifs prévus en 2024 sont 
appliqués en 2025. 
Par ailleurs le 16 décembre 2021, le Comité Syndical a également délibéré sur une nouvelle tarification pour les 
rejets eaux usées domestiques au réseau de collecte supérieur à 500m3/an. 
 
D’autre part dans le cadre de la réforme des redevances de l’agence de l’eau, la redevance modernisation des 
réseaux de collecte est remplacée par la redevance performance d’exploitation assainissement, son montant est fixé 
à 0.105 € /m3 € HT en 2025. 
 
ENSEMBLE DES COMMUNES GEREES EN REGIE DIRECTE A L’EXCEPTION DES COMMUNES DE CARS, 
CAMPUGNAN, ST CHRISTOLY DE BLAYE ET SAINT PAUL 
 

Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Frais d’accès au service: 65.73 67.04 

Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC)(1) 2 300 2 300 

Participation aux frais de branchement 
0 0 

(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à l’ancienne Participation 
pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement à l’Egout (PRE) 
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TARIFS ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES COMMUNES DE CARS, CAMPUGNAN, ST CHRISTOLY DE BLAYE ET 
SAINT PAUL 
 

Les tarifs applicables aux 01/01/20234 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Frais d’accès au service 65.73 67.04 

Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC)(1) 2 300 2 300 

Participation aux frais de branchement 
0 0 

 

(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à l’ancienne Participation 
pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement à l’Egout (PRE) 

 

 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 
➢ Délibération du 28/11/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant les tarifs du service d’assainissement collectif. 
➢ Délibération du28/11/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant les frais d’accès au service. 
➢ Délibération du 28/11/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant la Participation pour le Raccordement au Réseau 

d’Assainissement. 
➢ Délibération du 28/11/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant la participation aux frais de branchement. 
➢ Délibération du 06/02/2025 effective à compter du 01/01/2025 fixant les tarifs du service d’assainissement collectif pour les 

5 communes CAMPUGNAN-CARS-PLASSAC-ST CHRISTOLY DE BLAYE-ST PAUL 
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2.2  Facture d’assainissement type (D204.0) 

 
FACTURE POUR L’ENSEMBLE DES COMMUNES GEREES EN REGIE DIRECTE A L’EXCEPTION DES COMMUNES DE 
CARS, CAMPUGNAN, PLASSAC, ST CHRISTOLY DE BLAYE ET SAINT PAUL 
 

Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 
m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 67,19 67,19 0% 

Part proportionnelle 365,52 354 -3.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la collectivité 432,71 421,19 -2.66% 

 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 

30,00 NC NC 

Redevance performance d’exploitation assainissement ( Agence 
de l’Eau) 

NC 12.6 NC 

TVA 46,27 43,38 -6.25% 

Montant des taxes et redevances pour  120 m3  76,27 55.98 -26.6% 

Total  508,98  477.17  -6.25% 

Prix TTC au m3 4,24 3.98 -6.13% 

 
ATTENTION : si la production et/ou le transport sont effectués par un autre service et sont facturés directement à l’abonné, il convient de rajouter 
ces tarifs dans le tableau précédent. 
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Il est important de noter qu’en 2025, la redevance modernisation des réseaux de collecte (0.25€/m3) a été remplacée par la 
performance d’exploitation des réseaux d’assainissement collectif ( 0.105€/m3). 
Cette baisse des redevances entre 2024/2023 induit également une baisse qui va impacter l’ensemble des factures usagers en 
2025. 
Le taux de cette nouvelle redevance performance exploitation devra être évaluée chaque, selon certains critères techniques 
d’exploitation, ce montant sera ensuite voter en délibération. 
 
 
 

 
Comme exposé précédemment, l’objectif tarifaire fixé a été atteint, les tarifs applicables au 01 Janvier 2025 sont uniformes sur 
l’ensemble du territoire exploité en régie excepté Plassac, qui sera appliqué avec une année de décalage 
 
Les tarifs sont détaillés ci-après. 
 
FACTURE POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE CAMPUGNAN 

Les tarifs applicables au 01/01/2023 et au 01/01/2024 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 
m3/an) sont : 

Facture type Au 01/01/202 en € Au 01/01/202 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 76.44 67,19 -12.1% 

Part proportionnelle 349.92 354 +1.17% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la collectivité 426.36 421,19 -1.21% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 

30,00 NC NC 

Redevance performance d’exploitation assainissement ( Agence 
de l’Eau) 

NC 12.6 NC 

TVA 45.636 43,38 -4.94% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  75.64 55.98 -25.99% 

Total  501.996 477.17  -4.95% 

Prix TTC au m3 4,18 3.98 -4.78% 
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Pour cette commune l’objectif est de diminuer le tarif abonnement. Une baisse de -4.78 % est constaté au cours de ce présent 
exercice. 

 
 
FACTURE POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE CARS 
 
Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 
m3/an) sont 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 73.34 67,19 -8.39% 

Part proportionnelle 343.68 354 +3% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la collectivité 417.02 421,19 +1% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 

30 NC NC 

Redevance performance d’exploitation assainissement ( Agence 
de l’Eau) 

NC 12.6 NC 

TVA 41.7 43,38 +4.03% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  74.70 55.98 -25.06% 

Total  491.722 477.17  -2.96% 

Prix TTC au m3 4.09 3.98 -2.69% 

 
 
 
 

Pour cette commune l’objectif est de diminuer le tarif abonnement. Une baisse de -2.69 % est constaté au cours de ce présent 
exercice. 

 
FACTURE POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE PLASSAC 
 
Les tarifs applicables au 01/01/2023 et au 01/01/2024 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 
m3/an) sont : 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € 
Variation en 

% 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 41.4 54.29    +31.14% 

Part proportionnelle 245.64 299.88   +22.08% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la collectivité 287.04 354.17     23.39% 

ù 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte (Agence de l’Eau) 30,00 0 NC 

Redevance performance d’exploitation assainissement (Agence de l’eau) NC 12.6 NC 

TVA 31.7 36.68 +17.68% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  61.7 49.28 -19.44% 

Total  348.74 403.447 +15.69% 

Prix TTC au m3 2.90 3.36 +15.86% 
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Au niveau de la facturation de la commune de Plassac, les tarifs initialement prévus pour l’année 2023 ont été facturés en 2024 
avec une année de décalage, dans ce cadre il y a un écart d’une année dans l’application de la délibération d’uniformisation 
des tarifs. 
 
 
 

FACTURE POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE ST PAUL 
 
Les tarifs applicables au 01/01/2023 et au 01/01/2024 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 
m3/an) sont : 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 74.37 67.19 -9.65% 

Part proportionnelle 349.2 354 +1.37% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la collectivité 423.57 421,19 -0.56% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 

30,00 NC NC 

Redevance performance d’exploitation assainissement collectif ( 
Agence de l’eau) 

NC 12.6 NC 

TVA 45,59 43.38 -4.85% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  75.59 55.98 -25.94% 

Total  501.53 477.17 -4.86% 

Prix TTC au m3 4,18 3.98 -4.78% 

Pour cette commune l’objectif est de diminuer le tarif abonnement. Une baisse de -4.78 % est constaté au cours de ce présent 
exercice. 

 

FACTURE POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE ST CHRISTOLY 
 
Les tarifs applicables au 01/01/2023 et au 01/01/2024 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 
m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 72.07 67.19 -6.77% 

Part proportionnelle 339 354 +4.42% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la collectivité 411.07 421,19 +2.46% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 

30,00 NC NC 

Redevance performance d’exploitation assainissement collectif ( 
Agence de l’eau) 

NC 12.6 NC 

TVA 41.11 43.38 +5.52% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  74.11 55.98 -24.46% 

Total  485.18 477.17 -1.65% 
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Prix TTC au m3 4.043 3.98 -1.56% 

 

Pour cette commune l’objectif est de diminuer le tarif abonnement. Une baisse de -1.56 % est constaté au cours de ce présent 
exercice. 

 

 

2.3 Recettes 

 

Recettes de la collectivité : 

Les recettes effectuées par la Régie sont les suivantes : 

  
 

2023 2024 Variation 

 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES 1 555 717.41 € 1 558 132.49 € +0.16% 

704 Travaux 81 571. 79 € 58 636 € -28.12% 

70611 Redevance assainissement collectif 1 335 678.44 € 1 348 702.27€ +0.98% 

706121 Redevance modernisation des réseaux de collecte    

70613 Participation pour assainissement collectif 138 467.38€ 121 500.02 € -12.25% 

7062 Redevance assainissement autres    

7064 Revenu sur valeur mobilières    

7065 Produits des commissions pour recouvrement    

7068 Autres prestations de services 5814€ 0 € NC 

7083 Mise a disposition UMD  22 469.65 € 29 394.2€ +30.82% 

 

Recettes globale  : Total des recettes de vente d’assainissement au 31/12/2024 :   1 348 702.27 €    € (1 335 678,44€ au 
31/12/2023) 
 
 
 

Il faut veiller à ce montant rajouter les sommes reversés par le délégataire SAUR , 
Relatif aux communes ou le délégataire du SIAEP du BLAYAIS (SAUR) perçoit par convention les redevances 
assainissement la répartition des recettes perçues pour la collectivité : 

Type de recette Exercice 2023 en € Exercice 2024 en € Variation en % 

Commune de CARS 108179.2 76 594.66 -29.2% 

Commune de CAMPUGNAN 15621.44 16 357.21        +4.71% 

Commune de PLASSAC 64755.23 58 621.19               -9.47% 

Commune de Saint Christoly de Blaye 100613.5 93 457.97         -7.11% 

Commune de Saint Paul 57 633.88 53 898.17          -6.48% 

Total montant recouvré années antérieures  40 222.8 - NC 

Total des recettes 346 802.2 339 152          -2.12% 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 1 897 284.49 € (1 902 519.61 au 31/12/2023). 
 
Ce montant encaissé correspond seulement à l’augmentation des volumes facturés et encaissés en 2024 par rapport à 2023. 
En effet, en 2024 il n’y a pas eu d’augmentation des tarifs en assainissement collectif appliqués sur le territoire de la régie. 
 
Dans un même temps les volumes facturés et encaissés par le délégataire SAUR en 2024 (sont stables et presque  à l’équilibre 
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avec les montants encaissés en 2023. 
 
A  partir de 2025, et l’uniformisation des tarifs l’ensemble des abonnés des communes exploités en régie par le SIAEPA et 
facturés par le SIAEPA et SAUR, CARS-CAMPUGNAN-PLASSAC- ST CHRISTOLY DE BLAYE- ST PAUL),  seront facturées 
avec les mêmes tarifs 
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3 Indicateurs de performance 

Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif (P201.1) 

 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre d'abonnés 
potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement. 

 
Pour l'exercice 2024, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 91,04% des 4 975 abonnés potentiels (91,84% 
pour 2023). 

 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P202.2B) 

  

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 (indice modifié 
par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à partir de 
l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif 
détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous et avec 
les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de réseaux 
(partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés que si 
au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 



29 

 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 
(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 
annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points 
d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins 
chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et 
renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision 
des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de l’inventaire 
des réseaux 

Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 
mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 
conditions (3) 

100% 15 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux 
usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme 
effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire 
des réseaux (4) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et 
d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des 
inspections et les réparations ou travaux qui en résultent 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement 
(programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 120 

 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour obtenir les 10 
premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 120 pour l’exercice 2024 (120 pour 2023). 
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Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de réseaux 
aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute de pollution 
organique transitant par chaque système. 

 

 

Charge brute de pollution 

transitant par le système de 

collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2024 

Conformité exercice 2023 

0 ou 100 

Conformité exercice 2024 

0 ou 100 

 Station d'épuration 

SAMONAC- 

TOURTEAU 

1,7 100 100 

 Lagune de PLASSAC 16,88 100 100 

 Station d'épuration 

LANSAC 

4,26 100 100 

 Station d'épuration 

TEUILLAC 

10,33 100 100 

 Station d'épuration 

MOMBRIER 

3,52 100 100 

 Station de SAMONAC 6,95 100 100 

 Station d'épuration de ST 

PAUL 

10,98 100 100 

 Station de VILLENEUVE 29,08 100 100 

 Station d'épuration de 

BOURG 

135,61 100 100 

 Station d'épuration de 

PUGNAC 

60,45 100 100 

 STEP de ST 

CHRISTOLY de BLAYE 

34,58 100 100 

 Station d'épuration de 

CAMPUGNAN 

3,5 100 100 

    

 
Pour l’exercice 2024, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2023). 
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Conformité des équipements des stations de traitement des eaux usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées d'une 
capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution organique 

pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

 

Charge brute de pollution 

organique reçue par la station 

de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 

exercice 2024 

Conformité exercice 2023 

0 ou 100 

Conformité exercice 2024 

0 ou 100 

 Station d'épuration 

SAMONAC- 

TOURTEAU 

1,7 100 100 

 Lagune de PLASSAC 16,88 100 100 

 Station d'épuration 

LANSAC 
4,26 100 100 

 Station d'épuration 

TEUILLAC 
10,33 100 100 

 Station d'épuration 

MOMBRIER 
3,52 100 100 

 Station de SAMONAC 6,95 100 100 

 Station d'épuration de ST 

PAUL 
10,98 100 100 

 Station de VILLENEUVE 29,08 100 100 

 Station d'épuration de 

BOURG 
135,61 100 100 

 Station d'épuration de 

PUGNAC 
60,45 100 100 

 STEP de ST 

CHRISTOLY de BLAYE 
34,58 100 100 

 Station d'épuration de 

CAMPUGNAN 
3,5 100 100 

    

  
 
Pour l'exercice 2024, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2023). 
 
Les rapports de conformité de chaque ouvrage d’épuration sont joints en annexe du présent rapport. 
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Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées d'une 
capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution organique 

pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 
 
 

 

Charge brute de pollution 

organique reçue par la station 

de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 

exercice 2024 

Conformité exercice 2023 

0 ou 100 

Conformité exercice 2024 

0 ou 100 

 Station d'épuration 

SAMONAC- 

TOURTEAU 

1,7 100 100 

 Lagune de PLASSAC 16,88 100 100 

 Station d'épuration 

LANSAC 
4,26 100 100 

 Station d'épuration 

TEUILLAC 
10,33 100 100 

 Station d'épuration 

MOMBRIER 
3,52 100 100 

 Station de SAMONAC 6,95 100 100 

 Station d'épuration de ST 

PAUL 
10,98 100 100 

 Station de VILLENEUVE 29,08 100 100 

 Station d'épuration de 

BOURG 
135,61 100 100 

 Station d'épuration de 

PUGNAC 
60,45 100 100 

 STEP de ST 

CHRISTOLY de BLAYE 
34,58 100 100 

 Station d'épuration de 

CAMPUGNAN 
3,5 100 100 

    

  
Pour l'exercice 2024, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 2023). 
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Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation (P206.3) 

 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
• le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
• la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 
 
 
Station d'épuration SAMONAC- TOURTEAU : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  0 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 

 
Lagune de PLASSAC : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  0 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  _0___ 

Il n’y a pas eu de curage de Lagune en 2023. Les lagunes ont été curées en 2022. 

 

Station d'épuration LANSAC : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  0 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 
 

 

Station d'épuration TEUILLAC : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  0 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  __0__ 

Il n’y a pas eu de curage des lits plantés de roseaux en 2023 

 

 

Station d'épuration MOMBRIER : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  0 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 
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Station de SAMONAC :  La Sicarderie : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  0 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 

 

 

Station d'épuration de ST PAUL : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  6.12 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  6.12 

 

 

Station de VILLENEUVE : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  5.14 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  5.14 

 

 

Station d'épuration de BOURG : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  35.09 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  35.09 

 

Un silo épaississeur stocke et épaissie les boues produites par la station d’épuration. 
Les opérations de déshydratations des boues sont réalisées par l’Unité mobile appartenant au SIAEPA des COTEAUX DE 
L’ESTUAIRE. 
 
Elles sont évacuées chez PENA environnement. 
 

Station d'épuration de PUGNAC : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  16.47 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  16.47 

 

 

Un silo épaississeur stocke et épaissie les boues produites par la station d’épuration. 
Les opérations de déshydratations des boues sont réalisées par l’Unité mobile appartenant au SIAEPA des COTEAUX DE 
L’ESTUAIRE. 
 
Elles sont évacuées chez PENA environnement. 
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STEP de ST CHRISTOLY de BLAYE : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  0 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0____ 

 

Station d'épuration de CAMPUGNAN : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Compostage  
  Conforme  0 

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  ____0 

 
La filière de traitement est un lagunage naturel. 
Aucune opération d’évacuation des boues n’a été réalisée au cours de l’exercice 2024 
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Pour l'exercice 2024, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100% (100% en 2023). 

 

 

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers (P251.1) 

 

L'indicateur mesure un nombre d'évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par l'impossibilité de continuer à 
rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portéesà l'environnement (nuisance, pollution). Il a pour objet de quantifier 
les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre individuel. 
 

L’exercice 2024, 0 demandes d'indemnisation ont été déposées en vue d'un dédommagement. 

 
 

Pour l'exercice 2024, le taux de débordement des effluents est de 0 pour 1000 habitants (0 en 2023). 

 
 

 
 

Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

 

 
Cet indicateur donne un éclairage sur l'état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à travers le nombre 
de points sensibles nécessitant des interventions d'entretien spécifiques ou anormalement fréquentes. 
 
Est un point noir tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), quelle que soit la 
nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais écoulement, etc.) et celle de 
l'intervention (curage, lavage, mise en sécurité, etc.). 
Sont à prendre en compte les interventions sur les parties publiques des branchements et  – si l'intervention est nécessitée par 
un défaut situé sur le réseau public – dans les parties privatives des usagers. 
 
Nombre de points noirs pour l’exercice 2023 : 2 

 
Pour l'exercice 2024, le nombre de points noirs est de 1,6 par 100 km de réseau (1,6 en 2023). 
 
lls sont localisés au niveau du giratoire de Bellevue à Pugnac et la Cité Chante Alouette à ST CHRISTOLY DE BLAYE. 
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3.1 Conformité des performances des équipements d'épuration (P254.3) 

(Uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur est le pourcentage de bilans réalisés sur 24 heures dans le cadre de l'auto-surveillance qui sont conformes soit à 
l'arrêté préfectoral, soit au manuel d'auto-surveillance établis avec la Police de l'Eau (en cas d'absence d'arrêté préfectoral et 
de manuel d'auto-surveillance, l'indicateur n'est pas évalué). 
Les bilans jugés utilisables pour évaluer la conformité des rejets mais montrant que l'effluent arrivant à la station est en-dehors 
des limites de capacité de traitement de celle-ci (que ce soit en charge hydraulique ou en pollution) sont à exclure. 
 
La conformité des performances des équipements d'épuration se calcule pour chaque STEU de capacité > 2000 EH selon la 
formule suivante : 

 
Pour l'exercice 2024, les indicateurs de chaque STEU de capacité > 2000 EH sont les suivants : 
 

 
Nombre de bilans 

réalisés 
exercice 2023 

Nombre de bilans 
conformes 

exercice 2023 

Pourcentage de bilans 
conformes 

exercice 2023 

Pourcentage de bilans 
conformes 

exercice 2023 

 Station d'épuration 
SAMONAC- TOURTEAU 

____ ____ ____ ____ 

 Lagune de PLASSAC 1 1 100 100 

 Station d'épuration 
LANSAC 

____ ____ ____ ____ 

 Station d'épuration 
TEUILLAC 

1 1 100 100 

 Station d'épuration 
MOMBRIER 

1 1 100 100 

 Station de SAMONAC 1 1 100 100 

 Station d'épuration de ST 
PAUL 

1 1 ____ 100 

 Station de VILLENEUVE 1 1 100 100 

 Station d'épuration de 
BOURG 

12 12 100 100 

 Station d'épuration de 
PUGNAC 

2 2 100 100 

 STEP de ST CHRISTOLY 
de BLAYE 

1 1 ____ 100 

 Station d'épuration de 
CAMPUGNAN 

1 1 ____ 100 

     

 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en DBO5 arrivant sur 

le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 
Pour l'exercice 2024, l'indice global de conformité des performances des équipements d'épuration est 100 (100 en 2023). 
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Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 

L'obtention des 80 premiers points se fait par étape, la deuxième ne pouvant être acquise si la première 
ne l'est 

Exercice 2022 Exercice 2023 

20 
identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux milieux 
récepteurs 

Oui Oui 

+ 10  
évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point 
potentiel 

Non Oui 

+ 20 
enquêtes de terrain pour situer les déversements, témoins de rejet pour en identifier le moment et 
l'importance 

Non Non 

+ 30 
mesures de débit et de pollution sur les rejets (cf. arrêté du 22/12/1994 relatif à la surveillance des 
ouvrages) 

Oui Oui 

Les 40 points ci-dessous peuvent être obtenus si le service a déjà collecté les 80 points ci-dessus  

+ 10 
rapport sur la surveillance des réseaux et STEU des agglomérations d'assainissement et ce qui en 
est résulté 

Oui Oui 

+ 10 connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets Oui Oui 

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 
évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires 
concernés devant drainer au moins 70% du territoire desservi en amont, les paramètres observés 
étant a minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique total 

Non Non 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

+ 10 
Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du service d'assainissement et des 
rejets des principaux déversoirs d'orage 

Oui Oui 

 
L’indice de connaissance des rejets au milieu naturel du service est 30 (20 en 2023). 

 

Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 

 

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service si la 
collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute annuelle 
(recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). 

 
 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette en € 7 297 118 6 965 655.54 

Epargne brute annuelle en € 1 527 830.7 1 693 429.54 

Durée d’extinction de la dette en années 4.8 4.1 
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Pour rappel, l’augmentation constatée en 2023 sur l’épargne brute annuelle s’explique par l’intégration de la renégociation des 
emprunts sur le budget 2023. Il s’agit d’une opération d’ordre comptable d’un montant de 701 015€. 

Taux de réclamations (P258.1) 

 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relative au service de l'assainissement collectif, à l'exception de 
celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles qui sont 
liées au  règlement de service). 

Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [ ]  Oui [ ]  Non 

Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 

Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  14 

 
Pour l'exercice 2024, le taux de réclamations est de 3.09 pour 1000 abonnés (1.75 en 2023). 
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4 Financement des investissements 

Montants financiers 

 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le 
dernier exercice budgétaire 

881 945 
216 197.26 

Montants des subventions en € 28 538.47 € 170 221.47 

Montants des contributions du budget général en € 853 406.53 € 45 975 .79  

 
A ce moment, il faut également l’ensemble des dépenses engagés et non réalisés sur l’année 2024 qui s’élèvent à un montant 
égal à 931 358 € ( voir détails ci-dessous). 

Etat de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre [N] fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

          Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 7 297 118 € 6 965 655.54 € 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 480 641.01€ 575 338.76 € 

en intérêts 95 674.82€ 93 876.07€ 

Amortissements 

 

Pour l'exercice 2024, la dotation aux amortissements a été de 737 666,73€ € (746 192,89€ en 2023). 
 

4.4 Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'assemblée délibérante au cours de 
l’exercice budgétaire 2024 

 

Objet de la dépense Montant € HT

Etude de faisabilité traitement des matières de vidange STEP BOURG et BLAYE 10 368 €

Etude diagnostic du réseau d’assainissement de St Paul de Blaye 23 544,41 €

Etude diagnostique du réseau d’assainissement Berson- St Ciers de Canesse  67 569,53 €

Analyse des risques de défaillance système d’assainissement Blaye 4 990 €

Analyse des risques de défaillance système d’assainissement Bourg 2 495 €

Etude de faisabilité ré utilisation des eaux usées traitées BLAYE et BOURG 13 005 €

Analyse de risque de défaillance BLAYE et BOURG 7 48 €

Mise en place de la télégestion sur 8 postes de relevage- BERSON 31 500 €

Etude de faisabilité traitement des matières de vidange BOURG et BLAYE 1 152 €

Etude de faisabilité création d’une station d’épuration à St Girons d’Aiguevives 4 060 €

TOTAL 1 66 168,94 €  

 

Ce montant correspond aux dépenses réglées sur le budget assainissement collectif en 2024, il faut rajouter à cela l’ensemble 
des dépenses engagées restants à réaliser : 
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L’ensemble des montants engagés et réglées à savoir 166 168.94 € en 2024 auquel on rajouter les restes à réaliser pour un 
montant égal à 931 358.82 € représente au total un montant global égal à 1 097 527.76 € 

Des travaux d’extension de réseau ont par ailleurs débutés en 2024, concernant l’extension de la Cité Rousset à Bayon, pour 
un montant travaux égal à 262 712.00 €. 

Pour ces travaux le SIAEPA a bénéficié de la DETR pour un montant égal à 54 437.25 € 

 

 

4.5 Présentation des projets et études votées pour l’exercice budgétaire 2025 
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COMMUNE DESIGNATION MONTANT € HT DEPENSE

 BERSON REHABILIATTION DE LA FILIERE BOUES 80000

ST PAUL SILO EPAISSISEUR ET VOIRIES AMENAGEES 281500

TOUS LES SITES PRESSE A VIS CAPACITE TRAITEMENT ( 100 KG) 300000

ST CHRISTOLY DE 

BLAYE
DIAGNOSTIC PERIODIQUE 60000

PUGNAC EXTENSTION DE RESEAU - LIEU DIT LA GRANDE EAU Etude et analyse en cours

GAURIAC EXTENSION DE RESEAU - LIEU DIT CAMP HAUT Etude et analyse en cours

BAYON EXTENSION DE RESEAU - LA ROQUE PLISSEAU Etude et analyse en cours

BLAYE
Programme travaux diag périodique 2025

-REHABILITATION COURS BACALAN
182500

BLAYE
Programme travaux diag périodique 2025

-REHABILITATION CITE CAP DE HAUT
175000

BLAYE
Programme travaux diag périodique 2025

-REHABILITATION RESEAU VOIE FERREE
55000

BLAYE
Programme travaux diag périodique 2025

-REHABILITATION DU POSTE DE RELEVAGE CITE CAP DE HAUT
50000

PUGNAC
Programme travaux diag périodique 2025

- REHABILITATION RESEAU SECTEUR GRAVIER
30000

BLAYE-BERSON- ST 

MARTIN 
ETUDE PROSPECTIVE  RENOUVELLEMENT DSP BLAYE 50000

CARS EXTENSTION DE RESEAU - LOTISSEMENT LORIAUD 83000

TOUS LES SITES EVOLUTION COMMUNICATION 4 G 50000

TOTAL 1397000  
 
 

Les projets présentés ci-dessus ont été présentés et proposés dans le cadre du débat d’orientation budgétaire réalisé en 2025. 

Il est prévu pour l’heure de lancer les projets ci-dessous, d’ici la fin de l’année 2025 : 

COMMUNE DESIGNATION MONTANT € HT DEPENSE

ST CHRISTOLY DE 

BLAYE
DIAGNOSTIC PERIODIQUE 60000

BLAYE
Programme travaux diag périodique 2025

-REHABILITATION COURS BACALAN
182500

BLAYE
Programme travaux diag périodique 2025

-REHABILITATION CITE CAP DE HAUT
175000

BLAYE
Programme travaux diag périodique 2025

-REHABILITATION RESEAU VOIE FERREE
55000

BLAYE
Programme travaux diag périodique 2025

-REHABILITATION DU POSTE DE RELEVAGE CITE CAP DE HAUT
50000

PUGNAC
Programme travaux diag périodique 2025

- REHABILITATION RESEAU SECTEUR GRAVIER
30000

TOTAL 552500  
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5 Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine de l’eau 

Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P207.0) 

 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• Les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du Code de 
l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes en difficulté, 

• Les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la collectivité 
(notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2023, le service du FSL a reçu 26 demandes d’abandon de créance et en a accordé 17 
3073.72 ont ou versés à un fonds de solidarité par le SIAEPA, soit 0.46 €/m3 pour l’année 2023 (0,0039 €/m3 en 2022). 
 

Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des collectivités 
territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des autorités locales 
étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
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6 Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Valeur 2023 Valeur 2024 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 

de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 
9 752 8 622 

D202.0 

Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 

d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 

usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 61,2 62,8 

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 4,24 3,98 

 Indicateurs de performance   

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 91,84% 90,73% 

 P202.2B  
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte des eaux usées [points] 
 120   120  

P203.3 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 

définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 

modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 

définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 

modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 

aux prescriptions définies en application du décret 94-469 

du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 

selon des filières conformes à la réglementation 
100% 100% 

P207.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité [€/m³] 
0,0082 0,0366 

 
 

7.Annexes 

7.1Analyse de la conformité des systèmes d’assainissement par la DDTM 

7.1.1 SAMONAC TOURTEAU 
 

 

 

Le dernier rapport remis date de 2016. 
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7.1.2 PLASSAC 
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7.1.3 LANSAC Les ANDRONS 
 
Le dernier rapport remis date de 2021. 

Le 14 décembre 2022 il a été défini par la DDTM qu’au vu des résultats obtenus depuis plus de 3 ans, le groupe de 
travail n’a pas jugé opportun de poursuivre le physico chimique et biologique du milieu récepteur. En effet aucun 
impact du rejet de la station sur la qualité du milieu récepteur est observé. 

Dès 2023, le suivi du milieu récepteur pour cette unité de traitement est supprimé. 
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7.1.4 TEUILLAC 
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7.1.5 MOMBRIER 
 
Le dernier rapport remis date de 2022.  
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7.1.6 SAMONAC La Sicarderie 
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7.1.7 SAINT PAUL 
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7.1.8 VILLENEUVE 
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7.1.9 BOURG SUR GIRONDE 
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7.1.10 PUGNAC 
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7.1.11 ST CHRISTOLY DE BLAYE 
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7.1.12 CAMPUGNAN 
 
Absence de rapport DDTM 


